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Introduction 

 

En matière de handicap, la mission du Conseil supérieur de l’audiovisuel, qui découle de la loi 

n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées (cf. annexe) et de celle n°86-1067 du 30 septembre 1986, 

porte non seulement sur l’accessibilité des programmes télévisés mais aussi sur la représentation 

du handicap à l’antenne.  

Au-delà des exigences légales, le Conseil s’attache à une prise en compte toujours meilleure des 

besoins du public en matière d’accès aux programmes. C’est pourquoi le Conseil a conclu, en 2008, 

2011 et 2015 trois chartes relatives à la qualité de l’audiodescription, du sous-titrage et de la 

Langue des Signes Française. 

Il s'agit pour le Conseil de tenir compte de la place cruciale des médias audiovisuels dans 

l'information des personnes handicapées et dans la pédagogie de tous face aux exigences 

d'accessibilité des programmes dans une logique d'inclusion sociale.  

Comme chaque année et conformément à ses missions, le Conseil a assuré, en 2015, un suivi du 

respect des obligations des chaînes en matière d’accessibilité des programmes télévisés aux 

personnes souffrant de déficience auditive ou visuelle.  

Il a également poursuivi son action pour améliorer la représentation du handicap à l’antenne.  

Ce présent rapport rend compte, dans un premier temps, de l’implication des chaînes de télévision, 

pour l’exercice 2015, en matière d’accessibilité que ce soit concernant le respect des obligations 

législatives ou la qualité des mesures d’accessibilité, dans un deuxième temps, des actions menées 

par le Conseil en 2015, relatives à la représentation du handicap à l’antenne et enfin, des 

interventions du Conseil en 2015 ainsi que des actions à venir. 

 

 

 

*       * 

* 
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I. L’accessibilité des programmes audiovisuels  

 

L’accessibilité des programmes audiovisuels est, pour le Conseil, une condition essentielle de la 

participation de tous à la vie de la communauté nationale, qu’il s’agisse de s’informer, notamment 

en période d’élections, de se cultiver ou de se divertir. 

Le groupe de travail « Services audiovisuels numériques, distribution, accessibilité et prospective », 

présidé par les conseillers Nicolas Curien et Nathalie Sonnac, s’est assuré que les chaînes avaient 

rempli leurs obligations en matière d’accessibilité sur l’exercice 2015. Ce contrôle est effectué sur la 

base des déclarations communiquées par les chaînes au Conseil.  

 

1. L’accessibilité des programmes aux personnes sourdes ou malentendantes 

 

Le sous-titrage 

 

S’agissant du sous-titrage, la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées fait obligation aux chaînes de télévision 

publiques et aux chaînes privées dont l'audience nationale dépasse 2,5 % de l'audience totale des 

services de télévision de rendre accessible aux personnes sourdes ou malentendantes la totalité de 

leurs émissions, en dehors des messages publicitaires et de quelques programmes dérogatoires.  

Pour les chaînes hertziennes dont l’audience est inférieure à 2,5 % de l'audience totale des services 

de télévision une convention conclue avec le Conseil fixe les proportions des programmes 

accessibles. 

 

Les chaînes dont la part d’audience est supérieure à 2,5 % de l'audience totale des services de 

télévision 

 

Conformément aux dispositions de la loi, les cinq chaînes du groupe France Télévisions ainsi que 

TF1, M6, TMC, W9, D8 et Canal +, avaient l’obligation de sous‐titrer la totalité de leurs 

programmes, hors publicité et dérogations en 2015.  

D’après leurs déclarations, l’ensemble de ces chaînes ont respecté leur obligation de sous-titrage. 

Cela représente pour chaque chaîne un volume de programmes sous‐titrés qui se situe dans une 

fourchette allant de 5 516 à 8 176 heures (cf. tableau ci-dessous).  

En matière de sous-titrage sur les services numériques, il convient de souligner l’engagement de  

France Télévisions qui s’est donné comme objectif de déployer progressivement l’ensemble des 

moyens d’accessibilités disponibles sur ses offres linéaires sur ses déclinaisons non linéaires, web et 
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mobiles, en direct comme en rattrapage. Aussi, pour y parvenir, un procédé de reprise de l’ensemble 

des services associés au signal antenne sur les offres de rattrapage a été déployé puis mis en 

production en 2015. Ce procédé devrait permettre, à terme, d’offrir au public des conditions 

d’accessibilité identiques entre les offres linéaires et les services de télévision de rattrapage. Enfin, si 

certaines contraintes techniques doivent encore être levées, il n’empêche que la mise à disposition 

du sous-titrage est désormais acquise sur la plupart des supports proposant le service « Pluzz ». 

 

Programmes accessibles en 2015 pour les chaînes dont la part d’audience est supérieure 
à 2,5 % de l'audience totale des services de télévision  

(volumes horaires, hors publicité et dérogations) 

Chaînes 
Volume annuel accessible 

(en heures) 
En % du volume 

France 2 7 936 100 % 

France 3 national 6 893 100 % 

France 4 8 176 100 % 

France 5 8 168 100 % 

France Ô 7 120 100 % 

TF1 6 931 100 % 

TMC 6 744 100 % 

M6 7 344 100 % 

W9 7507 100 % 

D8 5 516 100 % 

Canal + 8 000 100 % 

 
Source : Estimations fournies par les chaînes début 2016. 
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Les chaînes dont la part d’audience est inférieure à 2,5 % de l'audience totale des services de 

télévision 

 

Le tableau ci‐dessous indique les volumes annuels sous‐titrés ainsi que le pourcentage que ces 

derniers représentent pour les chaînes dont la part d’audience est inférieure à 2,5 % de l'audience 

totale des services de télévision. 

A noter que, pour l’exercice 2015, plusieurs chaînes telles que HD1, NT1 et Canal+ Cinéma ont très 

largement respecté leur obligation de sous-titrage (respectivement + 31 points, + 22 points et + 43 

points). 

 

Programmes accessibles en 2015 

(volumes horaires et pourcentages, hors publicité et dérogations) 

Chaînes 
Obligation de sous-titrage 

en 2015 
Volume annuel 

accessible en heures 
En % du volume 

Chaînes de la TNT gratuite 

Chérie 25 40 % 2 738   40,1 %  

D17 30 % 2 577 35,2 % 

Gulli 20 % 2 659 30,44 % 

HD1 40 % 5 383  71 %  

L’Équipe 21 40% 1 022 40 % 

Numéro 23 40 % 3 144  43,39 %  

NRJ 12 40 % 2 622  42 %  

NT1 60 % 5 769  82 % 

RMC Découverte 40 % 3 518 41,66 % 

6Ter 60 % 4612  60 % 

Chaînes de la TNT payante 

Canal+ Cinéma 40 % 6 200 83 % 

Canal+ Sport 40 % 2 700 40,7 % 

Paris Première 40 % 3 263 47 % 

Planète+ 40 % 3 300 45,7 % 

Source : Estimations fournies par les chaînes début 2016. 
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S’agissant des trois chaînes d’information de la TNT, elles disposent d’obligations particulières 

concernant le sous-titrage. Ces obligations ont été fixées dans leurs conventions conclues avec le 

Conseil. Ainsi, BFM TV, I>Télé et LCI se partagent l’obligation de sous-titrage : trois journaux 

télévisés du lundi au vendredi ainsi que quatre journaux télévisés le week-end et les jours fériés 

doivent être sous-titrés, pour BFM TV entre 8h et 13h, pour LCI entre 14h et 20h et pour I>Télé 

entre 21 heures et minuit.  

En 2015, BFM TV, I>Télé et LCI ont globalement respecté leur obligation de sous-titrage. 

S’agissant de BFM TV, la chaîne a diffusé pour l’exercice 2015, 284 heures de programmes  

sous-titrés, soit trois heures de plus que pour l’exercice 2014.  

S’agissant de I>Télé, la chaîne a diffusé pour l’exercice 2015, 255 heures de programmes sous-titrés 

entre 21h et minuit. 

Enfin, LCI a diffusé 1 209 journaux télévisés sous-titrés pour l’exercice 2015, soit cinq de plus que 

pour l’exercice 2014. 

 

La Langue des Signes Française (LSF) 

 

Il n’existe pas d’obligation de traduire des émissions en Langue des Signes Française (LSF) hormis 

les engagements spécifiques des chaînes d’information en continu.  

S’agissant des chaînes d’information en continu, leurs conventions prévoient en effet qu’elles 

doivent mettre à l’antenne, en plus des trois journaux télévisés sous-titrés, un journal télévisé 

traduit en Langue des Signes Française du lundi au vendredi. Pour l’exercice 2015, elles ont 

respecté leurs engagements. A titre d’exemple, BFM TV a diffusé le même volume de programmes 

interprétés en Langue des Signes Française que pour l’exercice 2014, soit 63 heures, ce qui 

équivaut à 251 journaux télévisés. 

S’agissant des diffuseurs qui ne sont soumis à aucune obligation en matière de traduction en 

Langue des Signes Française, France Télévisions a, par exemple, proposé volontairement, pour 

l’exercice 2015, une offre de programmes semblable à celle de 2014. Ainsi, environ 150 heures de 

programmes en Langue des Signes Française ont été diffusées. France 2 a proposé deux bulletins 

d’information à 6h30 et 8h30 dans le cadre de l’émission Télématin, France 3 a programmé 

les Questions au Gouvernement, France 5 a diffusé les émissions L’œil et la Main ainsi qu’un 

programme ludoéducatif, Clé à Molette & Jo, et enfin, les chaînes ultramarines ont 

programmé Papyon volé, un magazine mensuel de 26 minutes diffusé aux Antilles et en Guyane et 

le journal quotidien de Réunion 1ère. 

A noter que France Télévisions est porteur du projet Media4player, projet de recherche et de 

développement autour notamment des thématiques d’accessibilité des contenus, sélectionné par 

le Fonds Unique Interministériel, qui concerne l’ensemble des plateformes délinéarisées du groupe 

et qui entrera dans une phase de test dans le courant de l’année 2016. 
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Il existe également, à l’intention des enfants, plusieurs émissions d’apprentissage de la Langue des 

Signes Française. Gulli a ainsi diffusé les émissions Fais-moi signe et Mes tubes en signe pour un 

volume horaire annuel de plus de 7 heures. 

M6 et 6ter ont diffusé, pour un volume annuel d’environ 3 heures 30, le programme destiné au 

jeune public, Kid & Toi. Par ailleurs, 6Ter a diffusé, pour la première fois, un épisode de la série 

américaine Switched entièrement interprété en Langue des Signes Française. 

 

2. L’accessibilité des programmes aux personnes aveugles ou malvoyantes 

 

L’audiodescription 

 

S’agissant de l’audiodescription, la loi du 30 septembre 1986 fait obligation aux chaînes de 
télévision publiques et aux chaînes privées dont l'audience nationale dépasse 2,5 % de l'audience 
totale des services de télévision, de prévoir dans leur convention des proportions de programmes 
accessibles aux personnes aveugles ou malvoyantes, en particulier aux heures de grande écoute. 

Au regard des éléments fournis au Conseil, toutes les chaînes ont respecté les obligations qui leur 
étaient fixées.  

Le Conseil relève avec satisfaction, que les chaînes de France Télévisions, TF1, M6, W9 et 6Ter ont 
même diffusé un nombre de programmes audiodécrits très supérieur à leur obligation initiale.  

Par ailleurs, bien que n’étant soumis à aucune obligation en la matière, Gulli a indiqué au Conseil 
avoir diffusé, comme en 2014, deux films d’animation en audiodescription (Kirikou et la sorcière et 
Kirikou et les bêtes sauvages). 

Le tableau ci-après récapitule l’ensemble des obligations des chaînes de la TNT et indique le 
nombre de programmes audiodécrits diffusés en 2015. 
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Programmes audiodécrits diffusés en 2015 

Chaînes Obligation minimale en 2015 Programmes diffusés (en nombre) 

France 
Télévisions 

2 programmes par jour 
(soit 730) 

1 021 programmes 

TF1 
70 programmes 

dont au moins 40 inédits 
140 programmes dont 56 inédits 

M6 
70 programmes 

dont au moins 40 inédits 
253 programmes dont 94 inédits 

Canal+ 70 programmes inédits 154 programmes inédits 

TMC 17 programmes inédits 20 programmes inédits 

W9 17 programmes inédits 208 programmes dont 27 inédits 

D8 17 programmes inédits 17 programmes inédits 

HD1 12 programmes inédits 13 programmes inédits 

6Ter 12 programmes inédits 57 programmes dont 13 inédits 

Chérie 25 12 programmes inédits 12 programmes inédits 

Numéro 23 12 programmes inédits 15 programmes inédits 

RMC 
Découverte 

12 programmes inédits 12 programmes inédits 

L’Équipe 21 12 programmes inédits 12 programmes inédits 

Source : Estimations fournies par les chaînes début 2016. 
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3. Le coût des programmes rendus accessibles 
 

L’article 18 de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 impose au Conseil de faire état, dans son 

rapport d’activité, des informations permettant « de mieux apprécier le coût [du] sous‐titrage et de 

la traduction en Langue des Signes Française pour les sociétés nationales de programmes, les 

chaînes de télévision publiques et tous autres organismes publics qui développent ces procédés ». 

Aussi, selon les éléments fournis par les éditeurs, il est apparu que le coût horaire moyen du  

sous-titrage, était compris entre 390 € et 960 € HT selon le type de programmes.  

S’agissant du coût horaire moyen de l’interprétation en Langue des Signes Française, il serait 

compris entre 1 050€ et 7 500€1. 

Enfin, s’agissant du coût de l’audiodescription, le Conseil a relevé un coût moyen de plus de 4 000 € 
par programme au titre de l’exercice 2015. 

 

 

  

                                                           
1
 Seules quelques chaînes ont communiqué sur ce coût. 
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II. Les actions du Conseil relatives à la représentation du 

handicap à l’antenne 
 

1. Les compétences du Conseil relatives à la représentation du handicap 
à l’antenne 

 

La représentation du handicap à la télévision et à la radio compte parmi les préoccupations du 

Conseil qui a notamment pour mission de contribuer à la lutte contre les discriminations et de veiller, 

auprès des éditeurs de services de radio et de télévision, à ce que la programmation reflète la 

diversité de la société française (article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée).  

Par ailleurs, la délibération du Conseil du 10 novembre 2009 impose aux chaînes gratuites et à  

Canal + de prendre des engagements annuels pour améliorer significativement la représentation de 

la diversité de la société française notamment en termes de représentation du handicap.  

Dans le cadre des auditions menées chaque année par le groupe de travail « diversité », présidé par 

Mémona Hintermann-Affejee et Nicolas About, à propos des engagements pris par les chaînes pour 

l’année suivante, les diffuseurs sont encouragés à donner une meilleure visibilité des personnes en 

situation de handicap sur leurs antennes (que ces dernières interviennent au titre de leur handicap 

ou de manière indifférenciée pour témoigner sur divers sujets du quotidien). C’est ainsi que des 

efforts encourageants ont été enregistrés dès 2011 et que des engagements sont formulés en la 

matière depuis 2012.  

Quelques projets témoignent du volontarisme de plusieurs diffuseurs (Caïn, les titres de l’édition du 

journal télévisé présentés par une jeune fille trisomique sur BFM TV pour la Journée Mondiale de la 

Trisomie 21, etc.). 

 

Les résultats du baromètre de la diversité 

 

Le baromètre de la diversité, qui met en avant, sur une période donnée, ce que donnent à voir les 

chaînes hertziennes gratuites et Canal + selon cinq critères (origine perçue, parité homme/femme, 

catégories socio-professionnelles, âge, handicap) montre, vague après vague depuis 2009, que le 

handicap est peu représenté à la télévision (entre 0,3 % et 0,9 % selon les vagues). 

Le constat est chaque fois le même, le handicap n’est pas « télégénique » aux yeux des diffuseurs. Le 

Conseil se bat, avec persévérance, pour démontrer le contraire et convaincre que les handicapés 

sont avant tout des individus porteurs d’histoires personnelles fortes et de compétences riches.  

C’est pour cela qu’une action d’envergure a été lancée avec le ministère délégué aux personnes 

handicapées en 2014 et qu’une charte a été élaborée en relation avec les télévisions et les radios 

d’une part et les écoles et centres de formation aux métiers de l’audiovisuel d’autre part.  
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Les initiatives ciblées concernant le handisport dès 2012 

 

Le Conseil et le Défenseur des droits se sont mobilisés pour inciter les chaînes et les radios à donner 

aux Jeux Paralympiques de Londres, qui se sont déroulés du 29 août au 9 septembre 2012, un écho 

médiatique. 

Un bilan a été présenté le 14 novembre 2012 par le Défenseur des droits et le Président du Conseil 

supérieur de l’audiovisuel d’alors aux responsables des fédérations handisports et du sport adapté 

ainsi qu’aux chaînes de télévision et aux radios, en présence de représentants du ministère des 

sports et du ministère de la culture et de la communication. 

Il en ressort que les Jeux Paralympiques de Londres ont fait l’objet d’une couverture médiatique 

beaucoup plus importante que celle qui avait été réservée aux précédentes éditions même si des 

efforts restaient encore à faire sur la diffusion des épreuves.  

Une réunion, qui a eu lieu le 14 novembre 2012, a été l’occasion d’évoquer des pistes d’amélioration 

de la couverture des Jeux Paralympiques d’hiver de Sotchi et d’été de Rio avec notamment pour 

objectifs de : 

- retransmettre plus d’épreuves en intégralité (en direct ou non afin de favoriser les diffusions 

à des horaires adaptés au public français) sur les chaînes hertziennes nationales gratuites de 

France Télévisions ; 

- favoriser la cession des droits non utilisés aux chaînes qui en feront la demande à des 

conditions financières favorables ; 

- permettre aux chaînes bénéficiaires de ces droits de diffusion non utilisés d’obtenir des 

accréditations (système de sous-licence) avec accès aux zones mixtes ; 

- étendre la mise à disposition gratuite d’images dans le cadre du droit à l’information  

sportive ; 

- répondre aux diverses demandes des chaînes non titulaires des droits au moins deux mois 

avant le début des épreuves afin de leur permettre de s’organiser dans de bonnes 

conditions. 

En outre, dans son troisième rapport au Parlement, le Conseil préconisait que le gouvernement et le 

Parlement se saisissent de cette question pour fixer l’objectif à France Télévisions de retransmettre 

chaque année, sur l’une de ses chaînes, les finales de certaines épreuves de handisport de niveau 

international.  

Prenant en compte les observations et les préconisations formulées par le Conseil, France Télévisions 

a consacré aux Jeux Paralympiques de Sotchi, du 7 au 16 mars 2014, une couverture médiatique plus 

importante que pour ceux de Londres et a programmé des directs. 

Ainsi plus de 60 heures de directs ont été diffusées sur les antennes de France Télévisions 

(essentiellement France 3 et France 4) et de nombreuses disciplines ont été abordées. 
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Sur France 4 ont été diffusés les cérémonies d’ouverture et de clôture, en direct, ainsi que Le Direct, 

tous les jours de 7 heures à 19h30. La chaîne France 3 a diffusé un magazine tous les soirs après Tout 

le sport portant sur les principales performances de la journée.  

Radio France et L’Equipe 21 ont également proposé une couverture des Jeux Paralympiques de 

Sotchi. 

A noter l’implication de TV8 Mont Blanc, une chaîne locale des pays de Savoie, qui a diffusé près de 

80 heures d’épreuves en direct. 

Pour les Jeux paralympiques de Rio, en 2016, le Conseil prévoit de réunir tous les acteurs concernés 

afin de poursuivre la dynamique d’une meilleure couverture médiatique, impulsée depuis 2012. 

 

2. Le travail d’incitation du Conseil pour que la représentation du 
handicap soit répercutée au sein des équipes des entreprises de 
l’audiovisuel 

 

Si le handicap dans la gestion des ressources humaines des entreprises de l’audiovisuel ne relève pas 

directement de la compétence du Conseil, celui-ci a pu toutefois les inciter à favoriser la 

représentation du handicap au sein de leur entreprise. En effet, dans le cadre de sa mission de veiller 

à ce que la programmation des services de communication reflète la diversité de la société française 

(article 3-1 de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication), le lien 

entre la représentation de la diversité à l’antenne, y compris concernant le handicap, et la 

représentation de la diversité dans l’entreprise est apparu évident pour le Conseil et pour les 

chaînes.  
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Le travail d’incitation dans le cadre de la délibération du 10 novembre 2009 

 

En vertu de la délibération n° 2009-85 du 10 novembre 2009, les éditeurs communiquent au Conseil 

leurs initiatives en faveur de la représentation de la diversité dans les programmes ou dans 

l’entreprise. Dans ce cadre, ils l’informent régulièrement de la composition de leurs équipes ainsi que 

des dispositifs mis en place s’agissant de la gestion de leurs ressources humaines. 

Les éditeurs de service de communication audiovisuelle font, par ailleurs, régulièrement état de leurs 

difficultés à recruter des personnels handicapés formés aux métiers de l’audiovisuel et de la 

communication. Le taux d’emploi direct des personnes en situation de handicap, fixé à 6 % de 

l’effectif total, est en effet rarement atteint dans les entreprises du secteur de la communication 

audiovisuelle.  

 

Le Partenariat avec le ministère délégué aux personnes handicapées 

 

A l’initiative du Conseil et du ministère délégué aux personnes handicapées, il a été envisagé au 

début de l’été 2013 de développer conjointement des actions en faveur de la formation et de 

l’insertion professionnelles, dans le secteur de la communication audiovisuelle, des personnes en 

situation de handicap. Il a été décidé, le 23 octobre 2013, lors d’une réunion du Collège plénier, que 

ce partenariat prendrait la forme d’une Charte. 

Une charte a donc été rédigée en relation avec les télévisions et les radios d’une part et les écoles et 

centres de formation aux métiers de l’audiovisuel d’autre part. Elle devrait permettre de constituer 

des viviers de professionnels à disposition des médias. Celle-ci a été signée le 11 février 2014, date 

anniversaire de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, par les écoles de l’audiovisuel, 

les entreprises de l’audiovisuel, le ministère chargé des personnes handicapées et de la lutte contre 

l’exclusion et le Conseil. 

Le comité de suivi de cette charte s’est réuni en septembre 2015. Il a constaté que la charte était 

bien appliquée et respectée par ses signataires. Le Conseil prévoit d’élargir, en 2016, la liste des 

signataires de cette charte. 
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III. Les interventions du Conseil en 2015 et les actions à venir 

 

1. Les interventions du Conseil en 2015 

 

Pour l’exercice 2015, l’attention du Conseil a été appelée sur plusieurs éventuels problèmes : 

- l’absence de sous-titrage de certains programmes sur des chaînes qui en ont pourtant 

l’obligation ; 

- la mauvaise qualité du sous-titrage des programmes diffusés sur l’ensemble des chaînes de 

télévision ; 

- l’absence ou la mauvaise qualité du sous-titrage des programmes d’information 

(notamment lors des attentats de novembre 2015) ;  

- la présence insuffisante de programmes interprétés en Langue des Signes Française.  

Après expertise du respect des obligations en matière d’accessibilité des programmes, le Conseil 

n’a pas relevé de manquements caractérisé des chaînes. S’agissant de l’aspect qualitatif, il fera 

l’objet d’une attention toute particulière de la part du Conseil en 2016. 

S’agissant des plaintes reçues concernant l’absence de traduction en Langue des Signes Française 

et l’absence ou la mauvaise qualité du sous-titrage des programmes d’information diffusés pendant 

la période des attentats du 13 novembre 2015, sur l’ensemble des chaînes de télévision, le Conseil 

a décidé, compte tenu du nombre très important de plaintes reçues sur des supports différents et 

de l’objet de ces dernières, de rédiger un communiqué de presse qui a été publié sur le site 

institutionnel du Conseil, le 26 novembre 2015, et qui rappelle les dispositions de la loi en matière 

d’accessibilité des programmes. 

 

2. Les actions à venir 

 

La réflexion sur l’accessibilité de la télévision connectée 

 

Le 3 avril 2014, le Conseil avait organisé un groupe de travail afin d’entamer une réflexion sur 

l’amélioration de l’accessibilité de la télévision connectée. Ce groupe de travail réunissait les 

associations de déficients auditifs et visuels, les chaînes de télévision, l’Arcep, le CNC, les 

distributeurs, les fabricants de matériel ainsi que le référent « handicap » de la direction générale des 

médias et des industries culturelles du ministère de la culture et de la communication (DGMIC). A 

l’issue de ce groupe, un questionnaire portant sur les différents aspects de l’accessibilité de la 

télévision connectée a été envoyé aux participants. 
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Le document, rédigé par le Conseil et intitulé « Préconisations du Conseil pour l’amélioration de 

l’accessibilité de la télévision connectée », synthétise très succinctement les réponses au 

questionnaire et formule des préconisations (cf. annexe).  

Dans la continuité de ce groupe de travail, le Conseil prévoit d’organiser, au cours du second 

semestre 2016, une deuxième réunion afin de définir les éléments techniques permettant de 

répondre à deux enjeux principaux, à savoir :  

- la reprise par les éditeurs et les distributeurs sur tous les écrans, en linéaire simultané sur 

internet et en télévision de rattrapage, des éléments d’accessibilité proposés sur la 

télévision linéaire ; 

- la mise en place de recommandations sur des fonctionnalités supplémentaires à mettre en 

œuvre sur les supports connectés, notamment à partir des règles du WCAG2.02/RGAA+3 

applicables à l’audiovisuel. 

 

Les études relatives à la qualité de l’accessibilité 

 

Le Conseil a décidé qu’il procèderait, au cours de l’année 2016, à des opérations de contrôle de 

l’ensemble des obligations d’accessibilité audiovisuelle pour en vérifier le respect et la qualité. La 

qualité s’appréciera au regard des chartes conclues par le Conseil (la charte de 2008 relative à 

l’audiodescription, la charte de 2011 relative au sous-titrage et la charte de 2015 relative à 

l’interprétation en LSF). Les résultats en seront rendus publics. Si des manquements étaient 

constatés, il ne manquerait pas d’intervenir auprès des chaînes concernées afin qu’ils ne se 

renouvellent pas. 

  

                                                           
2
 Web Content Accessibility Guidelines, recommandation du W3C du 11 décembre 2008 sur l’accessibilité des 

sites internet, disponible sur http://www.w3.org/TR/WCAG20/. Le W3C (World Wide Web Consortium) est une 
communauté internationale qui émet des recommandations et délivre un label sur les bonnes pratiques de 
construction de sites internet. 
3
Référentiel général d’accessibilité pour les administrations, disponible sur 

http://references.modernisation.gouv.fr/rgaa-accessibilite. Ce document est applicable aux administrations 
françaises mais peut être exploité en tant qu’application au niveau français de la recommandation 
internationale WCAG2.0 

http://www.w3.org/TR/WCAG20/
http://references.modernisation.gouv.fr/rgaa-accessibilite
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Annexes 
 

- Annexe 1 : L’article 74 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

 

- Annexe 2 : Chartes relatives à la qualité du sous-titrage, de l’audiodescription et de la Langue 

des Signes Française ; 

 

- Annexe 3 : Préconisations du Conseil pour l’amélioration de l’accessibilité de la télévision 

connectée. 
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Annexe 1 : L’article 74 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 

 

 

[…] 
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[…] 
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Annexe 2 : Chartes relatives à la qualité du sous-titrage, de l’audiodescription et de la Langue des 

Signes Française 

- Charte relative à la qualité de l’audiodescription 
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- Charte relative à la qualité du sous-titrage 
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- Charte relative à la qualité de la Langue des Signes Française 
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Annexe 3 : Préconisations du Conseil pour l’amélioration de l’accessibilité de la télévision 

connectée 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Préconisations du Conseil pour l’amélioration de l’accessibilité de la télévision connectée 

12 novembre 2014 

 

 

 
Les préconisations du Conseil, qui ont été établies sur la base de constats effectués en novembre 

2014, demeurent valables. 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Commission Nationale Culture Handicap - 27 janvier 2016   
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Etat des lieux de l’accessibilité de la télévision connectée 
 

Dans le cadre du groupe de travail confié au Conseil, il a été dressé un premier état des lieux de 
l’accessibilité de la télévision connectée pour les chaînes de plus grande audience dont les grandes 
lignes sont les suivantes : 
 

- S’agissant des contenus linéaires visualisés sur un téléviseur, le sous-titrage est disponible 
conformément aux conventions conclues avec les éditeurs. En revanche, un utilisateur qui 
regarde un contenu linéaire sur un autre support ou toute vidéo de rattrapage ou à la 
demande sur un support quelconque (y compris le téléviseur) n’accédera généralement pas 
au sous-titrage. On observe néanmoins quelques exceptions ponctuelles pour les services de 
France Télévision, Arte et Canal+. 

 
- Alors que les éditeurs respectent généralement leurs obligations en termes 

d’audiodescription sur la TNT, ce flux audio additionnel est souvent absent de tout autre 
moyen d’accès aux programmes audiovisuels, à l’exception de la chaîne Arte pour laquelle 
certains flux d’audiodescription sont repris sur son site internet. 

 
- Avec la diversification des moyens d’accès aux contenus audiovisuels, les interfaces qui 

proposent ces contenus se multiplient et présentent des facilités d’accès universel inégales. 
Aucune interface, qu’elle soit matérielle (téléviseur et télécommande, ordinateur, 
ordiphone, tablette) ou applicative, ne présente aujourd’hui de fonctionnalités et 
d’ergonomie réellement adaptées à l’utilisation de personnes souffrant d’une déficience 
visuelle ou auditive. 

 
Bilan des questionnaires et préconisations 

 
● Dans les réponses aux questionnaires des associations, on note quatre demandes principales :  
 
1) La plus importante : la disponibilité du sous-titrage et de l’audiodescription sur la télévision 

connectée sur tous les écrans, en priorité sur la télévision de rattrapage et la vidéo à la 
demande, de façon à ce que les personnes souffrant d’un déficit visuel ou auditif puissent 
bénéficier de la télévision comme le téléspectateur non porteur de handicap.  

 
Préconisations :  
 
- Reprise par les éditeurs et les distributeurs sur tous les écrans, en linéaire simultané sur 
internet et en télévision de rattrapage, des éléments d’accessibilité proposés sur la télévision 
linéaire.  
 
- Le Conseil propose d’organiser un groupe de travail technique avec des acteurs du secteur 
(éditeurs, distributeurs de contenus en ligne, constructeurs) afin, d’une part, de définir les 
éléments techniques aptes à répondre à ces trois enjeux, et, d’autre part, d’établir des 
recommandations sur des fonctionnalités supplémentaires à mettre en œuvre sur les 
supports connectés, notamment à partir des règles du WCAG2.04/RGAA+5 applicables à 
l’audiovisuel. 

                                                           
4
Web Content Accessibility Guidelines, recommandation du W3C du 11 décembre 2008 sur l’accessibilité des 

sites internet, disponible sur http://www.w3.org/TR/WCAG20/. Le W3C (World Wide Web Consortium) est une 

http://www.w3.org/TR/WCAG20/
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2) L’information du téléspectateur déficient visuel ou auditif sur les programmes proposés sous-

titrés, audiodécrits ou interprétés en langue des signes par le biais du site internet des chaînes, 
de leur guide de programmes à l’écran ou de la page d’accueil du programme regardé en 
télévision de rattrapage ou en vidéo à la demande. 

 
Préconisations qui devraient pouvoir être mises en place rapidement :  
 
- Mise à disposition de l’utilisateur, par les éditeurs, d’une information pouvant être 
vocalisée, claire et précise des programmes télévisés diffusés en linéaire avec du sous-titrage, 
de la langue des signes ou de l’audiodescription. Cette information devrait être présente 
dans la grille de programmes sur le site des chaînes en page d’accueil et dans le guide des 
programmes des chaînes. 
 
- Mise à disposition de l’utilisateur d’une information claire et précise des programmes 
télévisés diffusés à la demande avec du sous-titrage, de la langue des signes ou de 
l’audiodescription dans le descriptif accompagnant la vidéo et, le cas échéant, avant l’achat. 
 
- Mise à disposition de l’utilisateur d’un espace dédié à l’accessibilité, en page d’accueil, qui 
présente les fonctionnalités d’accessibilité mises en œuvre sur le site de la chaîne. 
 

 
3) L’accès simplifié au sous-titrage et à l’audiodescription : les personnes souffrant d’une 

déficience auditive ou visuelle sont souvent des personnes âgées qui ont besoin de procédures 
simples et, pour les aveugles, compte tenu de leur handicap, il est très important que l’accès à 
l’audiodescription soit aisé. 

 
Préconisations :  
 
- Mise à disposition de l’utilisateur, par les distributeurs et les fabricants de matériel, d’une 
information claire et précise sur les procédures d’accès au sous-titrage et à 
l’audiodescription. 

 
- Possibilité de paramétrer le sous-titrage et l’audiodescription en permanence.  
 
- Mise à disposition, par les fabricants et les distributeurs, d’un bouton d’accès unique au 
sous-titrage et d’un bouton d’accès unique à l’audiodescription sur la télécommande.  
 
- Mise sur le marché de récepteurs permettent la vocalisation des contenus et des 
fonctionnalités. 
 

                                                                                                                                                                                     
communauté internationale qui émet des recommandations et délivre un label sur les bonnes pratiques de 
construction de sites internet. 
5
Référentiel général d’accessibilité pour les administrations, disponible sur 

http://references.modernisation.gouv.fr/rgaa-accessibilite. Ce document est applicable aux administrations 
françaises mais peut être exploité en tant qu’application au niveau français de la recommandation 
internationale WCAG2.0 

http://references.modernisation.gouv.fr/rgaa-accessibilite
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4) Amélioration de la réception du sous-titrage et de l’audiodescription : les personnes 
handicapées souhaitent pouvoir lire facilement les sous-titres, pouvoir augmenter le son de 
l’audiodescription ou même le recevoir indépendamment du récepteur afin de pouvoir partager 
un programme en famille sans imposer le texte audiodécrit à tous. 
 

 
Préconisations :  
 
- Prévoir la possibilité, sur les matériels, d’optimiser la clarté, les contrastes, la bonne lisibilité 
des contenus, permettre d’agrandir ou réduire les sous-titres, d’ajouter un fond noir derrière 
les sous-titres. 
 
- Prévoir la possibilité sur les matériels de gérer le volume de l'audiodescription par rapport 
au son principal du programme diffusé et de recevoir l’audiodescription seule dans un 
casque, le son principal du programme étant reproduit sur le téléviseur. 
 
 

● Dans les réponses aux questionnaires du secteur, on notera en particulier que : 
 
1) Des projets sont déjà déployés ou en cours de déploiement par les opérateurs pour améliorer 

l’accessibilité aussi bien des services de télévision (France Télévisions, TF1, NRJ) que celle de leur 
sites internet (Orange, SFR), de leur service après-vente (Illiad) ou de leurs matériels (Secimavi 
et Samsung). 

 
2) Les obstacles pour mettre en œuvre davantage de mesures d’accessibilité sont d’ordre juridique 

(protection des contenus sur les nouvelles technologies), technologique (technologie de 
vocalisation pas encore mûre et ressources matérielles nécessaires importantes), budgétaires 
(acquisition des droits pour les sous-titres ou l’audiodescription), organisationnel (multitude de 
technologies déployées sur le marché des matériels connectés, remise asynchrone et tardive de 
la piste de sous-titres, lenteurs dans l’évolution des produits dans un contexte de coordination 
mondiale pour les constructeurs). 

 
Préconisations :  
 
- La loi pourrait prévoir, après concertation avec les auteurs et les ayants droit, que les droits 
d’une œuvre audiovisuelle audiodécrite/sous-titrée soient liés aux droits de 
l’audiodescription/du sous-titrage. Il y aurait ainsi obligation de céder l’audiodescription/le 
sous-titrage en même temps que l’œuvre. 
 
- Il pourrait par ailleurs être demandé que la Directive SMA, en cours de révision, prévoie des 
obligations de sous-titrage des programmes et d’audiodescription afin de permettre une 
mise en œuvre à l’échelle du droit de l’Union européenne. 
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